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Le nouveau territoire du SCoTcôest:

- 4 communautés de communes,

- 30 935 habitants,

- 71communes, dont 61de moins

de 1000 habitants,

- Un bassin de vie cohérent et

lôoccasion,avec le SCoT, de

dépasser les logiques

administratives actuelles.
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2 7 s e p t e m b r e 2 0 1 8 : Ateliers in situ

1 0 o c t o b r e 2 0 1 8 : Atelier loi littoral à Lanobre et Beaulieu

1 1 e t 1 2 o c t o b r e 2 0 1 8 : Ateliers thématiques PADD + travail
sur le DOO

3 d é c e m b r e 2 0 1 8 : Réunion plénière de présentation des
premiers objectifs du PADD

4 f é v r i e r 2 0 1 9 : Présentation du PADD en plénière

1 8 m a r s 2 0 1 9 : Présentation du PADD aux PPA

C a l e n d r i e r   ï T r a v a i l  e n g a g é
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DIAGNOSTIC

PADD

DOO

RAPPORT DE 
PRÉSENTATION

AVIS DES PPA, 
ENQUÊTE PUBLIQUE

11 mois

8 mois

8 mois

2 mois

7 mois

C a l e n d r i e r
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U n e p r é s e n t a t i o n n o n e x h a u s t i v e :

- Seulsles points les plus importants / à arbitrer de la « V3 » du PADD

diffusé en février sont présentés,

- En parallèle, un travail sur le DOO déjà engagé,

Une présentation amont dôundocument encore évolutif :

- Un document qui reste à compléter sur certains points,

- Deschapitres en coursdôajustement,

Associer pleinement les acteurs du territoire pour construire le projet

-Dôicijuillet, concertation autour du projet,

- Validations politiques en mai/juin,

- Débat prévu en juillet .

O b j e c t i f s  e t  p r é c i s i o n s



Synthèse et enjeux : le numérique

LôATTRACTIVIT£ 

T E R R I T O R I A L E  

au cîur des 

e n j e u x

Agriculture

Economie

Urbanisme

Paysage

ÅPréserverle foncieragricole
ÅPréserver des espaces agricoles

fonctionnels et pérennespour les
exploitations (réciprocitéŘΩǳǎŀƎŜǎΣ
gestion des franges urbaines,
mitage)

ÅCompenserƭΩƛƳǇŀŎǘsur lesespaces
etƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜagricoles

ÅAccompagnerƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜagricole
dans son développement, sa
diversificationet samutation

ÅImplantation des équipements
structurants,
ÅAccueillir les nouveaux habitants là
où les conditions ŘΩŀŎŎǳŜƛƭsont
favorables,
ÅOffrir des logements adaptés à la
diversitédesbesoinset attentes,
ÅVeiller à ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴvillageoise et
architecturaledeslotissementsΧ

ÅDéfinition ŘΩǳƴŜstratégie
économiquepour lesZA

ÅPérenniser et conforter les
commerces de proximité en
encadrant le développement du
commerce« périphérique».

ÅGénérer une approche qualitative et
territorialiséedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ: règlesde
qualité urbaine, architecturale et
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴpaysagère de tous les
aménagements (entrées de ville,
nouveaux lotissements,ZA, bâtiments
agricoles,grandsprojetsENRou UTNΧ)

Vers un SCoT 

repens®é     

éet adapt® au 

contexte rural 

et montagnard



Axe 1 : Structurer le territoire autour dôunearmature territoriale

Ą Renforcerlôarmature territoriale
Ą Scénariodémographique
Ą Équipements, serviceset numérique

Axe 2 : Préserver et mettre en valeur le territoire et ses ressources

Ą Paysage
Ą Biodiversité
Ą Energie
Ą Eau

Axe 3 : Accompagner les activités identitaires et structurantes

Ą Activités agricoles
Ą Forêt
Ą Maîtriser la consommation foncière

Axe 4 : Revitaliser les centralités

Ą Urbanisme

Ą Habitat
Ą Mobilités

Axe 5 : Sedonner les moyensdôuneattractivité économique
Ą Economie

Ą Commerce
Ą Tourisme
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PADD : Un projet articul® autour de lôattractivit® territoriale
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AXE 1 : Structurer le territoire
Ą Renforcerlôarmature territoriale

Ą Scénariode croissancedémographique
Ą Consommation foncière
Ą Equipements et numérique
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Armature territoriale

Renforcer les polarités du territoire

qui desservent lôensembledes

territoires ruraux

- Conforter le pôle majeur de

Mauriac et le pôle secondaire

de Riom -ès-Montagnes :

- Affirmer des pôles -relais de

leurs territoires ruraux voisins :

Ydes, Saint-Martin -Valmeroux,

Saint-Cernin, Pleaux et Condat

- Préserver la qualité de vie des

communes rurales
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Armature territoriale
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Identification en cours de « pôles

ruraux » pour répondre à 2 enjeux :

- Traiter distinctement certaines

communes plus importantes, équipées et

disposant de bonnes capacitésdôaccueil,

afin que leurs objectifs soient plus

adaptéesà leurs caractéristiques,

- Conforter des pôles de services au sein

de bassins de vie ruraux, (expression

dôunevolonté politique pour la

structuration du territoire) .



Ą Assurer une croissance démographique sur lôensembledu territoire

- Affirmer (afficher) la volonté de générer de la croissance sur

lôensembledu territoire, avecun projet globaldôattractivit®

territoriale

- Pas dôobjectifdémographique, mais un scénario de référence qui

permettra de décliner les orientations du SCoT(logements,

consommation foncière)

- La nécessité de prévoir une répartition de lôaccueil

démographique par catégories de communes, sur la basedu

scénario retenu.
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Axe 1 : Structurer le territoire autour dôune armature territoriale
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Axe 1 : Définir un scénario démographique ambitieux et réaliste
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1999 2020 (estim.) 2040

Scénarios de croissance

Tendance récente

Scénario"INSEE
optimiste
extrapolé Cantal
hors CABA"

Scénario "INSEE
central Cantal"

Scénario "fil de
l'eau 2010-2015"

-412 hab.
(-0,07 %)

- 3150 hab.
(-0,55 %)

+ 600 hab.
(0,1 %)30694

Habitants

.

Ą Le scénario de référence retenu serait celui dôaccueillir600 habitants sur vingt ans ,
soit une population à terme de 30 700 habitants.
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Axe 1 : D®finir des objectifs de mod®ration fonci¯re pour lôhabitat
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Ą Consommation foncière

- Méthodes de calcul et dôanalyseidentiques au SCoT BACC .

- Transmission des éléments dôanalysede la consommation foncière

des 10 dernières années

- Travail sur les objectifs chiffrés de réduction de la consommation

foncière :

- Pour chaque nouveau logement construit,

- En fonction de lôarmatureterritoriale
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Axe 1 : Structurer le territoire autour dôune armature territoriale

Objectifs du SCoT

Décliner les objectifs du PADD au sein de lôarmatureterritoriale
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Objectifs inscrits 

dans le PADD V1

Diversifier les parcs 

de logements

Donner la priorité à 

la résorption des 

logements vacants

Valoriser les dents creuses / 

Encourager le renouvellement 

urbain / Privilégier les extensions 

greffées et compactes

Générer une croissance positive 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

Pôles majeurs DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des parcours 

résidentiels

Résorber la vacance 

(objectifs à définir)

Proposer des densités plus 

importantes

Rétablir une croissance positive, 

sans restriction

Pôles relais Diversifier le parc de 

logements

Définir des densités intermédiaires

Pôles ruraux Diversifier le parc de 

logements, 

notamment à 

proximité des 

équipements

Définir des densités plus élevées 

que sur les communes rurales Générer une croissance permettant 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ 

équipements

Communes rurales Encourager la 

diversification du 

parc de logements

Stabiliser la vacance Définir des densités adaptées au 

contexte rural

Générer une croissance positive 

mesurée et équilibrée
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AXE 2 : Préserver et mettre en valeur le 
territoire et ses ressources
Ą Paysage

Ą Biodiversité
Ą Energie
Ą Eau



Ą Préserver la qualité paysagère et architecturale

- Limiter la banalisation des paysages (lotissements standardisésé).

- Harmoniser lôapprochepaysagère (faciliter lôinterpr®tationde lôABF),en

faisant des« contraintes* » desatoutsdôattractivit®territoriale .

- Limiter la fermeture des paysages de hautes vallées
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Axe 2 : Préserver et mettre en valeur le territoire et ses ressources

* Monuments historiques, Grand site du Puy Mary, PNR, ZPPAUP, plus beaux villages de France, cit®s de caract¯re é
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Lôatlas des enjeux paysagers : un outil dôaide ¨ la d®cision



Ą Protéger la biodiversité et maintenir les continuités écologiques

- Préserver les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques en

cohérence avec le maintien des activités agricoles et forestières et en laissant la

possibilité aux communes situées entièrement en réservoir de biodiversité de se

développer.

- Ne pas altérer les fonctionnalités des tourbières et autres zones humides

(réservesdôeauet régulation de crues, réservoirs de biodiversité) .
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Axe 2 : Préserver et mettre en valeur le territoire et ses ressources
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Lôatlas des enjeux environnementaux : un outil dôaide ¨ la d®cision


